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ARTICLE 8 

 

Supprimer l’alinéa 1 de cet article. 

 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel. Les dispositions de cet alinéa sont reprises dans la nouvelle 
rédaction proposée pour l’alinéa suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


